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Revision de la Pension alimentaire

Par Lili2644, le 23/03/2019 à 17:54

Bonjour . 
L ex de mon conjoint lui réclame 5 ans d arrièrés de pension alimentaire d une valeur de plus
de 30 000 euros. Son salaire depuis 5 ans a largement baissé. Est il possible que le jaf se
base sur ses revenus depuis 5 pour refixer le montant de la pension Alimentaire 
Merci par avance pour vos réponses

Par Lili2644, le 23/03/2019 à 19:04

Quelqu’un pourrait il m éclairer sur le sujet ?
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